
Penser le paysage !

Le paysage fait bouger
Forum du 9 mars 2022

Sacha Peter, chef de service et planificateur cantonal
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le paysage dans l’aménagement du territoire

Attitude fondamentale :
• Il faut protéger le paysage !
• Il faut organiser le milieu 

bâti !
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Système de planification en Suisse

Quelle : www.kpk-cosac.ch
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le paysage resplendit
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le paysage est interdépendant
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le paysage est le fruit du hasard

Stratégie/conception

Mise en œuvre/obligation

Problème :
l’ensemble est plus que la 
somme des parties

Milieu bâti

Paysage
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Les grands projets en tant que
chance pour le paysage

Source : Office pour l’environnement, canton de Soleure



• Agglomération de Soleure
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Exemple 2 :
piste de vélo Weissenstein

Exemple 1 :
espace naturel et de détente
Aar-Emme



• Agglomération de Soleure
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Exemple 1 :
espace naturel et de détente de proximité 
Aar-Emme



• Deux sous-espaces – 7 communes au total
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Hier

Aujourd’h
ui

Les temps changent...



• Nature et détente de proximité
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• Concept : délimiter ensemble des espaces spécialisés

• Concept d’utilisation de l’Aar
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Il convient de soutenir de manière ciblée un certain type d’utilisation sans exclure totalement les autres.

Espaces spécialisés



• III. Avancée du projet Emme

31 mai 2021
Nature et détente de proximité, APSO 13



• III. Avancée du projet Emme

31 mai 2021
Nature et détente de proximité, APSO 14



• Le besoin de détente de proximité est de plus en plus fort et 
diversifié.

• Il est de plus en plus difficile de répondre aux besoins 
d’utilisation.

• Pas de décisions dans l’urgence ! Cependant, les solutions 
viables n’apparaissent pas toutes seules.

• L’implication des différentes parties prenantes à un stade 
précoce est essentielle. 15

• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Aar-Emme : quels enseignements ?
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Exemple 2 :
piste de vélo Weissenstein

Source :  www.hotelweissenstein.ch
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le sport et la tradition
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

La planification en vigueur
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Le plan total
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Construire ne suffit pas...

• Balisage/signalisation
• Monitoring du parcours cycliste
• Monitoring de la zone de tranquillité pour la faune sauvage
• Mise en place d’un service de ranger



• L’équilibrage nécessite de l’espace.
• Une mise en balance des intérêts est indispensable.
• La conciliation prend du temps.
• Les plans d’affectation cantonaux sont un outil

à fort potentiel.
• La planification doit être terminée avant le début de la mise 

en œuvre.
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• Défi
• Développement urbain vers l’intérieur

Parcours cycliste : quels enseignements ?



L’aménagement du territoire (au niveau cantonal) doit prendre 
plus de responsabilités à l’avenir concernant le paysage :

- Le « laisser faire » mène et engage toujours plus loin dans l’impasse.
- La protection et l’utilisation doivent être pensées ensemble.
- Les communes et les groupes d’intérêts doivent être impliqués.
- Les décisions doivent être prises lorsqu’une solution viable a été 

trouvée.
- Les plans d’affectation cantonaux sont un outil utile.
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Résumé :



Merci de votre attention !

Le paysage fait bouger
Forum du 3 mars 2021

Sacha Peter, chef de service et planificateur cantonal



Sacha Peter
planificateur du canton de Soleure

Office pour l’aménagement du territoire
Werkhofstrasse 59, 4509 Soleure
Téléphone 032 627 25 61

Études de géographie, de journalisme de sciences politiques 
à l’Université de Zurich

Parmi mes missions figure notamment la mise en œuvre de la loi 
concernant l’aménagement du territoire et du plan directeur cantonal au 
niveau communal. Je travaille également sur la collaboration 
transfrontalière dans le cadre des programmes de l’agglomération, sur la 
protection de la nature et du paysage axée sur les accords ainsi que sur la 
coordination des demandes de construction hors zone à bâtir.


